Guide Pratique élaboré par la task force exper.TIC – Conseil Régional de l’Ordre des Experts-Comptables de Bourgogne Franche-Comté – 20/9/2004 -

DUCS - EDI via le portail jedeclare.com
Guide pratique

I – Qu’est-ce que c’est ?

Déclaration Unifiée des Cotisations Sociales par Echange de Données Informatisées.

C'est-à-dire une télédéclaration (voire un télépaiement) des cotisations sociales simultanément à tous les organismes sociaux concernés (URSSAF, ASSEDIC, AGIRC,ARRCO).

II – Comment installer DUCS-EDI ?

1°)
Faire signer des mandats à ses clients, voire des adhésions au téléréglement (jusqu’à 3 banques pour l’URSSAF et les caisses de retraite et 2 banques pour l’ASSEDIC).

2°)
Etablir la liste des mandats reçus.

3°)
Envoyer à chaque organisme la liste des mandats reçus, la demande de qualification du cabinet et la demande d’adhésion indirecte à la DUCS-EDI.

4°)
Transmettre vos données informatisées à jedeclare.com qui sera chargé de les distribuer aux organismes compétents.

5°)
Tester la procédure d’envoi des données : créer des fichiers EDI pour chaque organisme avec votre logiciel de paie et les envoyer à chaque organisme via le portail jedeclare.com. Vous recevrez un rapport de test pour chaque organisme pour vous signaler le succès ou l’échec. En cas d’échec, il faut modifier les paramètres de votre logiciel de paie. Cette procédure de test se fait en général au niveau du logiciel de test.

A l’issue des tests, s’ils sont concluants, vous obtenez une qualification de chaque organisme et vous pouvez désormais télédéclarer. 

III – Comment utiliser DUCS-EDI ?

Le cabinet soumet la télédéclaration au client avec son montant. L’accord écrit du client doit être recueilli par le cabinet par tout moyen (télécopie, lettre, mail, etc…).

1°)
Le cabinet génère des fichiers DUCS pour chaque organisme et chaque entreprise via son logiciel de paie, les envoie au portail.

2°)
A l’issue de l’envoi, le cabinet reçoit un compte rendu du portail lui indiquant si le fichier et accepté ou rejeté.

3°)
Quand le fichier est accepté, l’organisme envoie un accusé de réception au cabinet uniquement sur la télédélaration mais pas sur le télérèglement.

Note sur le télérèglement : 

Le cabinet doit mettre en place une procédure concernant le télérèglement.

Celle-ci consiste en un prélèvement automatique avec autorisation donnée initialement par le client à l’Administration.

Le client doit être informé du montant des cotisations sociales dont il doit s’acquitter, puis il peut choisir entre 2 ou 3 comptes bancaires (selon les organismes) pour imputer son prélèvement. 

La procédure de télédéclaration et de télérèglement proposée est construite de telle façon que :

        - le client choisit le paiement par prélèvement, 

        - le client choisit les comptes à débiter, ainsi que les montants.

Le cabinet ne fait que déclarer et exécuter les ordres du client.

